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Or, l’obligation d’agir « sans délai » implique également d’agir en priorité, ce qui n’a pas été le cas dans 
les circonstances. 
 
2. Prise de déclarations de témoins 
 
En ce qui concerne le Règlement sur le déroulement des enquêtes indépendantes, l’article 2 est clair : votre 
obligation consiste à sécuriser les lieux et à préserver la preuve jusqu’à l’arrivée des enquêteurs du BEI. 
 
Dans le présent dossier, vos policiers ont rencontré des témoins entre 15 h 26 et 18 h 22, recueillant 
notamment 16 déclarations écrites sur les témoins civils rencontrés au cours de l’enquête. Ces 
entrevues comportaient des questions portant directement sur les événements impliquant votre propre 
corps policier, ce qui crée des enjeux importants quant à l’apparence d’indépendance des démarches 
entreprises. Nous avons par la suite dû rassurer certains témoins et reprendre plusieurs de ces entrevues. 
 
La justification invoquant l’existence d’une enquête parallèle ne peut être retenue, puisqu’une telle décision 
relève exclusivement du BEI. Dans ce dossier, une enquête parallèle n’a été déclenchée que le 23 
septembre 2025 à 15 h 37, soit deux jours après les événements. 
 
Conclusion 
 
C’est dans ce contexte que je reçois avec étonnement votre affirmation selon laquelle le délai écoulé avant 
l’avis au BEI ne vous préoccupe pas, alors que, dans des situations comparables, le délai moyen de 
transmission est de 33 minutes. Votre organisation, compte tenu de son expertise et de son importance, 
devrait être en mesure de viser un niveau d’excellence en la matière. 
 
Je suis consciente que certaines obligations liées au BEI et à sa mission demeurent parfois méconnues. À 
cet égard, il nous fera plaisir de vous offrir une séance de formation à l’École nationale de police ou, si vous 
le souhaitez, de nous déplacer dans vos locaux à la conclusion de notre enquête. 
 
Je vous remercie de votre collaboration continue et demeure à votre disposition pour toute précision. 
 
Veuillez agréer, Monsieur, l’expression de mes salutations distinguées 
 
 
La directrice,  

Me Brigitte Bishop 
Directrice 

 

 
 
 
 

 




